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Racisme et groupuscules d'extrême-droite dans les stades de football
Question écrite n° 8044

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur le racisme dans les
stades et la complaisance à l'égard des groupuscules d'extrême-droite qui en sont à l'origine. septembre 2019,
une banderole du groupuscule d'extrême-droite Strasbourg Offender est exhibée dans les tribunes du stade de
la Meinau lors d'une rencontre entre le RC Strasbourg et l'AS Monaco. Les opinions politiques et la violence du
groupe sont alors bien connues. L'un des leaders de ce groupuscule avait été condamné onze ans plus tôt à huit
mois d'emprisonnement avec sursis pour violences aggravées. Le juge avait alors retenu les caractères
xénophobe et collectif de l'agression, commise devant l'enceinte du stade de la Meinau. Novembre 2019, dans
les tribunes du Groupama Stadium de Lyon, les Bad Gones 1987, un groupe de supporters affilié à l'Olympique
Lyonnais, revendiquent leur amitié avec des hooligans polonais du KSód ainsi qu'avec les Ultras Sur de Madrid.
À cette époque, les seconds sont interdits de stade par le Real Madrid en Espagne. Les membres de ce groupe
ne cachaient en effet pas leur admiration pour Adolf Hitler, dont ils célébraient jusqu'à l'anniversaire. Septembre
2021, un membre des anciennes Jeunesses nationalistes révolutionnaires de Serge Ayoub est identifié aux
côtés des supporters lillois dans les tribunes du Stade Bollaert-Delelis, lors d'une rencontre opposant le RC Lens
et le Lille OSC. L'individu a été condamné en 2013 à six mois de prison avec sursis pour l'agression d'un bar
LGBT à Lille et est suspecté de meurtre dans l'affaire dite des « noyés de la Deûle ». Ce jour-là, un
envahissement de terrain et des affrontements éclatent. Mai 2022, les hooligans du groupuscule rémois MesOs
parviennent à déployer un drapeau français orné d'une croix celtique dans les tribunes du stade du Moustoir,
lors du match FC Lorient - Stade de Reims. Ces groupuscules ont des noms, s'affichent avec du matériel
distinctif et revendiquent leurs actions, notamment sur les réseaux sociaux. Les identités derrière leurs profils
sur ces réseaux sont parfois traçables. Ils n'agissent ni secrètement ni fortuitement. Depuis plusieurs années,
les processus de fouille à l'entrée des stades se sont intensifiés, notamment du fait de la menace terroriste. Dès
lors, comment expliquer que du matériel ostensiblement d'extrême-droite puisse se retrouver dans des stades
dont l'accès est contrôlé ? Comment expliquer la cécité des agents en charge de la sécurité ? Les clubs, les
instances et les autorités sont-elles naïves ou complaisantes à l'égard de ces groupuscules ? Les membres de
ces entités entretiennent par ailleurs des connexions et leur champ d'action dépasse celui du sport. Une
enquête de StreetPress en date du 6 janvier 2020 relatait par exemple qu'un contingent composé de membres
des MesOs et des Strasbourg Offender avaient attaqué un cortège de manifestants lors du mouvement des
Gilets jaunes, le 26 janvier 2019. Alors que le monde du football devrait véhiculer des valeurs d'ouverture et de
tolérance, le racisme continue d'infecter les stades de football. Ces lieux deviennent des lieux de réunions et de
structuration pour des groupes racistes qui fragilisent la République. En conséquence, il souhaiterait savoir
comment il compte faire cesser ces violences racistes et éloigner leurs auteurs des stades, s'il prévoit des
sanctions à l'égard des clubs de football qui ignorent expressément la structuration de ces groupuscules dans
leurs tribunes, si un dialogue avec les clubs ou les instances existe et s'il est en mesure de fournir un plan
d'action concret sur ce sujet.
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